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feu portatives seront toujours ögales, sinon supörieures, ä celles des
autres puissances. »

Societes d'offieiers suisses.

Le proces-verbal de l'assemblöe des dölöguös de Zurich, les 4 et
5 septembre öcoulö, ne nous ötant pas encore parvenu, nous devons
renvoyer ä un prochain numero le compte-rendu annoncö dans notre
derniere livraison (p. 507).

SECTION DE LA CHAUX-DE-FONDS.

Le canton de Neuchätel compte plusieurs sections, dont deux
seules sont actuellement en activitö, celle de Neuchätel et celle de la
Chaux-de-Fonds. Le comitö central a ötö confiö en 1881 ä la section
de Boudry laquelle, espörons-le, apportera elte aussi son contingent
de vie.

II ne nous appartient pas de rendre compte des dölibörations et
des travaux de nos sections soeurs, mais il nous a paru utile de nous
servir de l'intermödiaire de la Revue militaire pour constater, selon
le vceu de notre assemblee gönörale, que nous ne sommes pas de-
meurös tout-ä-fait inactifs et qu'une certaine vie militaire n'a cessö
de se manifester dans les montagnes neuchäteloises.

Sous la direction du nouveau comitö composö de MM. Ed.
Perrochet, lieutenant-colonel d'artillerie, prösident, Charles DuBois,
major d'infanterie, caissier et Charles Humbert, lieutenant d'infanterie,

secretaire, la section de la Chaux-de-Fonds a orgmisö pendant
l'annöe 1881-1882 plusieurs tirs au revolver, auxquels une quinzaine
d'officiers en moyenne ont pris part.

Pendant un de ces exercices, il a öte lancö 15 pigeons voyageurs
venant de Couvet et qui y sont rentrös assez pöniblement vu le
temps tres döfavorable.

Une douzaine d'officiers ont pris un ou deux cours d'equitation au

manege de notre ville.
Quant aux Conferences elles ont eu pour sujets les questions

suivantes :

Trois söances consacröes ä l'ötude d'un interessant travail de la
section de Neuchätel sur la döfense du Jura neuchätelois contre une
attaque de l'Ouest.

Une söance, bataille de St-St Quentin. M. le capitaine adjudant
Louis Courvoisier-Guinand.

Une söance, bataille de Wissembourg. M. le lor lieutenant Louis
Bourquin.
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Deux söances, historique de la question des fortifications en Suisse,
et analyse de la litterature sur ce sujet. M. le lieutenant-colonel
Edouard Perrochet.

Trois söances, tactique de l'infanterie, M. le major Charles DuBois
Pendant l'hiver qui commence, nous avons lieu d'esperer que de
nombreuses conförences auront lieu et que, comme precedemment,
elles seront suivies de discussions familieres instructives.

Le Comite

Societe des officiers de carabiniers.

Programme de concours.

Aux officiers de l'armöe suisse

Dans son assemblöe gönörale du 5 novembre, la Sociötö suisse des
officiers de carabiniers a döcidö d'ouvrir, entre les officiers de l'armöe
suisse, un concours sur les quatre questions suivantes, et ede les
invite tous ä y prendre part.

I. L'existence des bataillons de carabiniers dans notre armöe de
milices est-elle encore justifiöe, et peuvent et doivent-ils, comme
bataillon d'ölite dans la division, etre employes, de pröförence, ä de
certains buts

Par quels moyens pourrait-on en faire de vöritables bataillons
d'infanterie d'ölite, soit, comment faut-il en organiser le recrutement et
l'instruction pour parer ä l'incontestable et constante döchöance des
bataillons de carabiniers °t

II. Dömonstration d'une tactique juste du ieu d'infanterie et cela
au moyen d'un certain nombre de thömes simples de combat, dans
lesquels les facteurs suivants doivent se trouver dans des proportions
telles qu'un rösultat soit probable :

a) Force du dötachement de tirailleurs, sa formation, sa position
sur le terrain, la position du corps de chaque homme.

b) Nature du but, (genre de l'arme, force du dötachement, formation,

mouvements öventuels et leur direction, ötat des lieux, soit
nature du terrain).

c) Distance du tir (on ne demande pas un nombre döterminö de

metres, mais l'indication des limites dans lesquelles se tiendrait Ia
vraie distance si eile ötait exaetement mesuröe, par exemple 300-400,
600-800,900-1200 metres, etc., selon le plus oumoins dejustesse dans
l'appreciation des distances)

cl) Hauteurs respectives des positions, temperature, vent.
e) Position de la hausse.

fl Genre du feu et but.
HI. Comment les prescriptions sur le choix des aspirants-officiers

doivent-elles etre appliquees et quel developpement faudrait-il leur
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donner pour obtenir les meilleures garanties que le choix porte
exclusivement sur des sujets qualifiös

IV. La prescription de l'instruction de tir allemande, suivant
laquelle, pour les distances döpassant la portöe de la hausse, on doit, en
principe, viser un but en prenant de Pempare de hausse, peut eile etre
combinöe avec celles de notre instruction pour le tir en campagne ou
non, et si oui, l'acceptation de ce principe n'est-elle pas ä recommander

pour l'instruction de tir donnöe ä notre infanterie 1

Des prix de 100 fr. pour la question I, de 75 fr. pour les questions II
et III et de 50 fr. pour la question IV seront delivrös aux meilleurs
travaux.

Chaque travail devra porter un motto et ötre envoyö avant le
1er avril ä M. le major Ernst, ä Neu-Pfuegen pres de Winterthour.

Le nom de l'auteur doit etre Joint au travail, mais dans une enveloppe

fermöe portant la röpötition du motto.
Nous espörons qu'un grand nombre d'officiers s'occuperont de la

Solution des questions indiquöes. Les travaux primös seront publiös en
leur temps.

Zurich, le20 novembre 1882.
Pour le Comitö central,

Le seerötaire : E. Keyser, lieut.-colonel.

BIBLIOGRAPHIE
Das Infanteriefeuer, par le colonel-divisionnaire Bothpletz. — 1 vol.

Huber. Frauenield, 1882. Prix: 3 fr.

Sous ce titre, l'auteur publie un livre rempli d'enseignements
pratiques et thöoriques pröcieux pour les officiers de tous grades.

Cet ouvrage complete les donnöes contenues dans notre derniere
instruction sur le tir, il ouvre un champ d'ötude ä ceux qui s'intöres-
sent ä notre armement.

L'ouvrage, divise en trois chapitres, traite des matieres suivantes:
Ier Chapitre. — Du feu direct et de son emploi.

a) Des diverses sortes de feux ;

b) L'emploi des diverses sortes de feu ;

c) Du point de mire ;

d) De la dispersion normale et artificielle des coups;
e) De l'emploi du feu de masse.

IP Chapitre. — Du feu indirect et de son emploi contre des

ouvrages de defense et terrasses.

a) De Porientation en gönerai;
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